
H . Bast id appelle l'attention du gouver
nement sur un amendement relatif a l'amé
lioration de la navigation du Lot qui laisse 
beaucoup à désirer. 

M. l e r a p p o r t e u r appuie le renvoi de 
l'amendement au ministre des Travaux ou
blies. r 

L'article 4 est adopté, ainsi que les arti
cles 5 a 8." 

L'ensemble du projet est adopté, 
l i e r e t o u r » P a r t s 

M. F l o q u e t dépose le rapport sur le pro
jet de loi relatif au siège du Gouvernement 
k Paris (Lisez J lisez 1) 

M. Floqnet donne teeture du rapport qui 
conclut à l'adoption du projet voté par le 
Sénat, sauf en ce qui concerne l'article 5 
.relatif àla disposition des forces militaires 
chargées de U sûreté intérieure et exté
rieure des deux Chambres. 

L'article, adopté par le Sénat, enlève aux 
présidents le droits de réquisition directe 
61 le subordonne à une entente avec le mi
nistre de la Guerre. 

La commission de la Chambre n'a pu ac
cepter cette réserve. Le droit de réquisition 
directe est de tradition parlementaire et il 
a reçu une éclatante consécration sous la 
seconde République. 

On se rappelle avec quelle éloquence il 
fut soutenu, sous l'Empire, par le citoyen 
'•minent qui est Président de la Républi
que. 

Le rapport conclut à ce que l'article S du 
projet de loi, adopté par le Sénat, soit mo
rtifié de façon à reconnaître aux Chambres 
le droit de'réquisition directe. (Applaudis
sements à gauche.) 

P lu s i eu r s membres à trauche deman
dent la discussion immédiate. 

M. le min i s t re de l ' Intér ieur prie la 
Chambre de ne pas ordonner la discussion 
immédiate; un grand nombre de membres 
*ont absents et le Gouvernement a besoin 
de se concerter; la discussion pourrait être 
renvoyée à mardi ou au moins, après la loi 
sur le Conseil d'Etat. 

La Chambre décide que le projet de loi 
sera mis à l'ordre du jour après la loi sur le 
Conseil d'Etat. 

I.e B u d g e t 
L'ordre du jour appelle la discussion du 

budget de 188U. 
MT le p r é s iden t donne lecture d'un dé

cret qui désigne les commissaires du gou
vernement chargés d'assister les ministres 
dans la discussion du budget et propose à 
la Chambre d'adopter l'ordre suivant : 
Après la discussion générale, on prendrait 
les budgets des dépenses de la Légion 
d'Honneur, de la Guerre, de la Marine, des* 
Finances, des Postes et Télégraphes, de la 
Justice, de l'Intérieur, de l'Agriculture et 
du Commerce, de l'Instruction publique, 
des Travaux publics et des Affaires étran
gères. Ensuite viendraient les recettes. 
(Assentiment. 

La discussion général est ouverte. 
M. Allain T a r g é dit que cette discus

sion devra porter principalement sur deux 
points, les dégrèvements et la conversion, 
l'agriculture, l'industrie et le commerce. 
L'agriculture, l'industrie et le commerce 
ont besoin d'être déchargés d'une partie 
des impôts dont il a fallu les grever après 
nos désastres. Le budget principal s'élève 
à 2,730 millions ; le budget des dépenses 
sur ressources spéciales, atteint 406 mil
lions.- Il y a un budget d'emprunt de 568 
millions, et enfin les dépenses communales 
non comprises dans le budget spécial, ne 
sont pas inférieures à 420 millions, ce qui 
donne un total de plus de 4 milliards loo 
millions. 

Il est vrai que ces chifl'rrs ne représen
tent pas celui des impôts ; il faut en dé
duire les ressources d'emprunt et les pro
duits du domaine, mais il reste encore 3 
milliards 300 millions à la charge des con
tribuables, c'est un chiffre effrayant. Il faut 
donc se préoccuper seulement d'opérer de 
nouveaux dégrèvements après ceux qui 
ont été déjà réalisés. 

L'orateur préconise le dégrèvement ulté
rieur des boissons et des sucres. Il constate 
que si la situation financière est bonne, 
grâce au crédit dont jouit la République, et 
c'est grâce aux économies réalisées par suite 
des réductions apportées aux gros traite
ments et aux dotations. Le budget républi
cain se permet, pour tout luxe, dit l'ora
teur, l'augmentation de traitement des pe
tits fonctionnaires et l'augmentation des 
dépenses qu'entraîne l'instruction. (Ap
plaudissements) . 

L'orateur poursuit en signalant les be
soins budgétaires, l'accroissement progres
sif des dépenses, et en insistant sur la né
cessité d'avoir, chaque année, des excé
dants de recettes qui permettent l'exécution 
des travaux projetés. 

Abordant la question de la conversion de 
la rente, M. Allain-Targé la déclare aussi 
nécessaire qu'économique. Il ajoute que 
c'est le droit strict de l'Etat de l'opérer 
quand il le jugera convenable, et il pense, 
pour sa part, qu'elle doit être faite aussitôt 
que cela sera possible. Il invoque, en fa- ; 
veur de son opinion, les antécédents his
toriques et les exemples de l'Amérique, de 
i ' A « ™ i « » « f c « ^ J ~ I „ u ~ n 1. , j i »___ ' 

! Commissions de surveillance des Hospices. 
M. MA.RTI.N-FEUIIJ.EE combat cet amen-

I dément. 
L'amendement présenté par M. Chesne-

loag est mis aux voix et repoussé. 
Le Sénat décide qu'il passera à une 

seeonde délibération. 
'Le P r o j e t F e r r y 

M. FERRY ministre de l'instruction pu
blique dépose son projet contre la liberté 
de l'enseignement supérieur. 

Après un discours de M. Krantz contre le 
projet de classement du réseau complé-

i mentaire des raifways d'intérêt général. La 
i séance est levée. 

LETTRE DE PARIS 
{Correspondance particulière ) 

Pans, 10juffletl879. 
L'œuvre d'ignominie de la majorité 

rtrmrjlicaîne et radicaleestconsommée. 
Aprèsquatorze séances, voilà votée cette 
loi qui viole les droits les plus sacrés 
des pères de famille. 

De toute cette discussion deux points 
sont à retenir : le courage et le talent 
déployés par les orateurs conservateurs, 
l'esprit d'intolérance et de haine de la 
majorité. Il convient, en outre, défaire 
remarquer que la discussion a mis en 
lumière le véritable caractère de la loi 
qui, sous prétexte d'enseignement, est 
simplement unearmedirigée contre les 
congrégations religieuses d'abord , 
contre le clergé ensuite. On veut pros
crire l'enseignement chrétien, en atten
dant qu'on proscrive les doctrines et 
les ministres de la religion. 

C'est parce que la discussion a fait la 
lumière à cet égard, que la majorité 
sénatoriale s'est prise à éprouver des 
scrupules. Chaque jour qui s'écoule 
augmente ses hésitations et il ne paraît 
guère douteux à présent que l'urgence 
sera repousée, ce qui ne permettrait 
vraisemblablement d'aborder qu'au 
mois de novembre prochain la seconde 
délibération. 

de portée. Celles qui ont pour bat les 
travaux préparatoires de l'établisse
ment du passage à ciel ouvert viennent 
d'ôtre terminées et nous apprenons 
que prochainement M. Vérar de Sainte-
Anne, auteur du projet, poursuivra de
vant l'Académie des Sciences, la com
munication des plans qui ont déjà re
çu l'approbation d'ingénieurs et de sa
vants du plus haut mérite. 

L» réalisation de cette belle entre
prise s'impose d'elle-même aujourd'hui 
puisque les travaux d'exécution repo
sent sur de? données précises, sur des 
points d'appui, solides, et sur unreve-

• nu exceptionnel et justifié par le comp
te-rendu des douanes. 

DE SAINT-CHÉRON 

B u l l e t i n E c o n o m i q u e 

Société industrielle du Nord de la France. 
Assemblée généra le mensuel le 

du 24 Juin 1878. 

Présidence de M. F. MATHIAS. 
M.Corenwinder, secrétaire général, donne 

lecture du procès-verbel de la séance du 27 
mai ; aucune observation n'est faite et le 
procès-verbal est adopté. 

M. le ministre de l'agriculture et dii com
merce accuoB réception du compte-rendu de 
la situation financière de la Société pour 
1878 ; M. le Ministre ajoute qu'il a constaté 
avec satisfaction lu situation prospère de la 
Société. 

La Bibiiothèque a reçu les ouvrages sui
vants : 

lu A titré de don ou d'hommage : 
N° 512 de M. Lacroix. Etudes sur l'Expo

sition, fasc. oi) à 42. 
N° H43 de M. A. Renouard. Etudes sur le 

lin, fasc 

à l'ordre du jour, consent à ce que sa com
munication soit reportée à la séance de 
juillet. 

LES TISSAGES ALLEMANDS 

Nous avons devant nos yeux un imprimé 
qu'une cinquantaine de tisseurs badois 
adressent au Reichstag afin de prolester 
contre l'attitude "de quelques-uns de leurs 
confrères qui ont l'intention de s'opposer à 
l'élévation des droits d'entrée sur les filés 
de coton. Cette question, que les libre-
échangistes exploitent habilement en exci
tant des intérêts privés, est trop importante 
pour ne pas l'approfondir de près. Le docu
ment dont nous venons de parier a théori
quement prouvé la connexité intime qui 
existe entre la filature et le tissage ; tachons 
a notre tour d'examiner, au point de vue 
pratique, si les intérêts de ces deux indus
tries sont ea opposition. 

Il est vraiment honteux pour notre siècle 
éclairé qu'on ait tant de peine à détruire ' 
une idée surannée et radicalement fausse. 
On l'émet plutôt dans un intérêt particulier 
qu'au nom de la science et les esprits les 
plus clairvoyants s'y laissent prendre. 
Telle a toujours été la puissance de la rou
tine 1 

Le grand cheval de bataille des libre-
échangistes est que les douanes renchéris
sent la marchandise au détriment du con
sommateur intérieur. 

Lorsque Adam Smith a énoncé ce prin
cipe, on l'a cru sur parole, parce que, avant 
lui. personne n'a eu la hardiesse de formu
ler une doctrine sur cette base mouvante. 
Lui-même, il ne l'a formulée que dans l'in
térêt particulier de l'Angleterre, déjà alors 
frènée des excédants de sa production ma
nufacturière. Mettons-nous en face des 
faits et finissons-en de ces fantasmago
ries. 

A la bourse de Stuttgard on a vendu, le 9 
juin dernier, les fils So|42 Warppincops à 
109 et 111 pfennig le demi kilog., et a ce 
prix, on a tenu tète à la concurrence an
glaise. Si les filateurs allemands n'avaient 

Absents par congé : MM. Ioos, baron de 
Lagrange. 

2" Scrutin sur l'ensemble du.projet de loi 
contre la liberté de l'enseignement. 

Ont voté pour : MM. Bertrand-Milcent, 
Girard, Ciroud, Guillemin, Louis Legrand, 
Pierre Legrand, de Marcère, Masure, SCKE-
PEL, Trystram. 

On voté contre : MM. Georges Brame, 
Dcbuchy, Mention. Plichon, des Rotours, 
'ielliez-Bélhune. 

Absents par congé : MM. Ioos, baron de 
Lairranhe. 

La Chambre a adopté. 

Nous lisons la note suivante dans le 
Journal officiel: 

« M. de Marcère était absent lors du mê
me vote sur l'amendement de M. Madier de 
Montjau à l'article 7 ; s'il avait été présent, 
il aurait voté contre. » 

Je vous signale cette observation 
dans le bulletin politique de Y Echo de 
Fourvière : 

« Remarquez bien ceci : les défenseurs 
des projets Ferry n'ont pas cessé, dans toute 
cette discussion, de s'appuyer tout à la 
fois sur l'ancien régime monarchique et 
sur l'ancien régime révolutionnaire ; ces 
gens-là sont donc, avant tout, des gens 
d'ancien régime ; or, les catholiques sont 
bien autrement de leur temps que les dé
fenseurs des lois Ferry, les catholiques ne 
veulent d'aucun ancien régime. » 

Une session en novembre est, dès à 
présent, regardée comme inévitable. 
Comment la Chambre des députés elle-
même aurait-elle le temps de voter le 
budget avant de se séparer? En sié
geant tous les jours, et assez tard en 
août, on n'a plus devant soi que vingt 
ou vingt-cinq séances. Mais il y a la 
loi sur les conseils de l'instruction pu
blique, la loi sur le retour à Paris, et 
quelques autres qu'on ne peut ajour
ner. En outre, on ne passera pas un 
mois sans quelque interpellation. Ce 
n'est pas exagérer que de réduire à 
quinze le nombre des séances dispo
nibles pour le budget. Ce nombre n est 
pas suffisant, et, le fût-il, il faut en
core que le Sénat ait le temps d'étu
dier, de discuter et de voter, ce qui 
est tout à fait impossible. 11 faudra, 
comme les autres années, voter les re
cettes avant les dépenses, pour que les 
conseils généraux puissent procéder à 
la répartition. 

C'est, on en conviendra, un fait bien 
caractéristique que, depuis l'avène
ment des gauches à la majorité, il n'a 
jamais été possible que le budget soit 
discuté dans les conditions normales. 

Il paraît que les demandes affluent 
à la présidence de la Chambre des dé
putés, pour obtenir des cartes d'invi
tation à lafête que va donnerM. Gam-
betta, on s'attend à quelque chose 
de splen'iide et on compare à Barras 
le député du 20" arrondissement. 11 est 
vrai qu'en revanche, on muimure un 
peu, dit-on, dans les milieux démo 

22 à ;lo. 
» • 545 De M. J. de Mollins. Epuration 1 '^ traite au même prix que les Anglais 

des eaux dégoûts. J m J l l l u &- r , p l u ' l u o u est-ce qu'ils auraient pu vendre ? Non. E 

cratiques, mais M. Gambetta fera taire 
l'Angleterre, de la Hollande et d'autre's pays | ces clameurs par quelque virulente 

! sortie contre le « cléricalisme. » 
D'ailleurs, M. le président de la 

Chambre ne va-t-il pas avoir sa garde, 
si le droit de réquisition directe lui est 
accordé comme il le désire. Il est 
vrai que l'affaire ne semble pas aller 
toute seule. Les ministres,par extraor
dinaire, ti' nnent bon. Il semblerait 
qu'une influence plus forte que leur 
volonté les empêche de donner satis
faction à ce qui est, assuro-t-on, le dé
sir très-vif de M. Gambetta person
nellement. 

encore qui ont eu recours à ces procèdes 
financiers. 

L'oraieur conclut en disant que si Ton 
avait fait la conversiou, il y a six mois, ou 
aurait gagné 68 millions, alors qu'aujour
d'hui le bénéfice à réaliser ne serait que de 
38 millions. Il ne faut donc pas hésiter. 

M. Griraud préconise le dégrèvement 
des objets de consommation et de pre
mière nécessité, notamment ceux servant 
à l'alimentation. Il insiste principalement 
sur la nécessité de dégrever les boissons, la 
vigne, dit-il, payant des impôts multiples. 

L'orateur poursuit son discours sans in
cident, annonçant qu'il demandera, au 
cours de la discussion, par un amende
ment, le dégrèvement de l'impôt sur les 
boissons; il s'étonne, au reste, que ni la 
commission, ni le ministre, n'aient encore 
proposé ce dégrèvement. 

L'orateur critique les dégrèvements pro
posés, par la commission, sur la bougie et 
sur lé papier. Il combat le projet de réduire 
le taux de l'intérêt pour la caisse de la 
vieillesse, et réclame en faveur de la si
tuation faite au corps des sapeurs-pom
piers. 

L'orateur conclut en présentant quelques 
autres observations accessoires. 

M. le min is t re des finances, abordant 
la thèse de la conversion de la rente, dit 
que cette opération, pratiquée en Angle
terre, eut des conséquences fâcheuses qui 
•e firent sentir pendant plusieurs années. 

L'orateur conclut en revendiquant la res
ponsabilité du choix du moment où il sera 
opportun de pratiquer la conversion. Il 
ajoute qu'il combattra tous les amendements 
tendant à préjuger au choix. 

M. le min i s t re des nuances dépose un 
projet de crédit supplémentaire pour dé
dommagement à accorder aux victimes des 
intempéries de la saison. Il ajoute que le 
mois de juin a donné une plus-value de 17 
millions dans le rendement des impôts. 

Demain séance publique à deux heures. 
La séance est levée à 5 heures SS minu

tes. 

S É N A T 
•Service téléç/raithii[U.e particulier 

P>£SIDKNGU DU, M. MAKTKi. 

Séemee du 40 Juillet 487 !> 
La séance Couvre a _ h. :>u inimités. 
M. CHKSNELONG deve oppe un amende

ment au projet relatif à la composition des 

Vous savez que la Chambre est sai-
i sie d'un projet de loi interdisant le 
; cumul des fonctions et,par conséquent, 
; des traitements pour les sénateurs. 

Les membres de la Chambre haute «se 
• montrent un peu froissés de ce queles 

députés aient ainsi l'air de leur faire 
la leçon. D'autre part, il est bien cer
tain qu'un des principaux motifs qui 
ont poussé la Chambre à soulevercette 
question est le fait que le cumul en 
question est interdit aux députés. Or, 
les conciliateurs viennent d'avoir une 
superbe idée. Au heu d'interdire le cu
mul aux sénateurs, ils voudraient 
qu'on le permît aux députés. De la 
sorte, disent-ils, tout le monde serait 
content. Il se pourrait fort bien que ce 
lût cette idée très-pratique qui finisse 
par l'emporter. 

Le spectacle imposant qu'offrent de 
no? jours, les œuvres de l'esprit hu
main, au point de vue des entrepri
ses industrielles, dépasse celui des 
travaux les plus fameux de l'anti
quité; les monts se perforent, tes i-l!i-
mes se creusent, et, grâce a la facilité 
de construction en mer, les détroits 
eux-mêmes sont franchis par les voies 
terrées. 

Celui du Pas-de-Calais qui nous in
téresse le plus e«t l'objet.comme on le 
sait, d'études scientifiques d'une gran-

N" :;40 du même. Recherches sur l'acide 
féerique. 

N 547 du même. Etude sur le chlorate de 
potassium. 

N" 348 du même. Dosaac de l'ammo
niaque. 

2° Par voie d'acquisition : 
N ' :>li La géographie d'Eilsée Reclus, 

livraisons 249 à 2a2. 
II est donné lecture du tableau de pré

sentations ; le scrutin pour l'admission des 
candidats inscrits aura lieu a la séance de 
juillet. 

M. Corcnwinder rappelle d'abord que de
puis plusieurs années les opérations com
merciales qui concernent les potasses sont 
basérs sur le titre du carbonate de potasse 
qu'elles contiennent ; elles donnent lieu 
conséquemment à dis analyses chimiques 
qui ne sont pas sans présenter certaines dif
ficultés. 

Ces analyses sont effectués ordinaire
ment par deux chimistes, choisis l'un par 
l'acheteur, l'autre parle vendeur, et opérant 
contrai lietoireinent surle même échantillon; 
s'ils ne sont pas d'accord, on délègue un 
troisième chimiste pour les iépwrtager. 

Quelque soit le soin apporté dans le choix 
et la préparation de l'échantillon, il est très 
rare que les -analyses soient concordante--. 
Souvent elles présentent entr'elles des dif
férences qui s'élèvent jusqu'à 3 p. loti dans 
la détermination du carbonate de pota se. 

M.Corenwirder a recherché les causes de 
ces divergences. 11 a trouvé qu'elles dé] en-
dent surtout du mode employé pour le do
sage de la potasse totale. On sait que ce 
dosage a lieu ordinairement en déterminant 
la quanti ie de cbloroplulinate de potasse 
qu'un poids donné de potasse commerciale 
peut fournir. Or, par les méthodes actuelles, 
il n'est pas possibles d'obtenir ce ehloro-
platiuate dans un état de pureté irrépro
chable. 

A U suite de nombreuses recherches et 
d'opérations-synthétiques, M. Corenwinder 
a acquis la certitude qu'on élimine toutes 
les causes d'erreur qui entachent le procède 
d'analyse actuel en dosant tapotasse totale, 
non pas à l'état de chloropfialinale de po
tasse, mais en proportion du platine métal
lique contenu dans ce dernier. Pour obtenir 
ce métal pur, il réduit le chloroplatinate 
par le i'ornnate de soute. 

M. Coreuwinder s'est assuré que par celte 
méthode .ou obtient des résultats très-
exacts, a condition de couduire les opéra
tions avec les précautions qu'il indique 
dans son mémoire. 

M. Jean de Mollins présente à la Société 
un travail sur un nouveau mode de géné
ration de l'ammoniaque ; par l'action de la 
chaleur sur un mélange de soi;lire, de 
chaux hydratée et de salpêtre, il a obtenu \ 
une quantité d'ammoniaque correspondant ! 
à très peu de chose près a la totalité de l'a : 
zote que renferme le nitrate de potassium. I 

M. de Mollins propose d'appliquer cette 
réaction a l'analyse des nitrates du com- . 
merce : deux essais préliminaires fiits sut-
un nitrate de potassium contenant 13,60 % 
d'azote ont donné 13,23 et i:i,i2 ,, de ce 
corps. 

M. de Mollins a également appliqué sa ! 
méthode à l'azotite de sodium. 

Il émet l'idée que cette nouvelle produc- | 
tion d'ammoniaque pourrait peut-être trou- I 
ver une application industrielle dans les • 
contrées tres-riches en nitrates et en sou- j 
fre. 

A la suite de cette communication, M. I 
Corenwiuder prend la parole pour reven
diquer en faveur de M. Kuhlmanu, la belle ; 
découverte de la transformation de l'acide ! 

nitrique en ammoniaque et réciproquement 
de celle de l'ammoniaque en acide ni
trique. 

« C'est à notre illustre président que l'on ; 
doit aussi les premières observations sur 
l'action réciproque de l'acide sulfhydrique 
et des combinaisons oxygénées de l'azote, 
action qui sert de base'a l'ingénieux pro
cédé de transformation des nitrates en am
moniaque dont M. de Mollins vient de nous 
entretenir. 

La Société est trop fière d'avoir peur 
Président un savant eminent à qui la chi- : 
mie doit tant de découvertes utiles pour ne 
pas saisir toutes les occasions qui se pré
sentent de lui rendre l'hommage qui lui 
est dû. <> 

M. Aruould expose divers essais de bains-
douches qui ont. été pratiqués dans l'armée 
et dont quelques-uns sont régulièrement 
adoptés dans certaines garnisons. 

Le soldat a besoin de lavages fréquents 
plutôt que de bains complets Le système 
de bain-douche répond parfaitement à ce 
besoin, tout en permettant de baigner.dans 
un temps très-court et à très-peu de frais, 
un grand nombre d'hommes. 

L a plupart des ouvriers des deux sexes 
sont dans le même cas que les soldats et, 
en santé, n'ont besoin que de lavages régu
liers, rapides, peu coûteux, et la nécessite 
do ces tarages est, chez eux. plus impé
rieuse encore que ehci les soldat?. 

Les municipalités, ou m me les grands 
Industriels, bourraient, ce scmblf. Installer 
avantageusement et sans grande dépense 
des pavillons de bains-douches à l'usage, 
des ouvriers ( :e, système dépense peu d'eau; 
dans les usines on peut, sans aucun dérau-
gem.t.i. chauffer à la vapeur l'eau néces
saire, i t; bain est assez rapide pour ne 
eoo/pr niettre le temps ni des ouvriers ni 
des pat tons. 

Vu l'heure avancée, M. Ladureau, inscrit 

_. Et 
puisqu'ils ont vendu au même prix, n'est-
ce pas l'Anglais qui supportait les droits 
d entrée? S'il ne les avait pas supportés, il 

Parmi les scrutins auxquels il a été pro
cédé, hier,au Senat,figure celui sur l'amen
dement de MM. Ches.nelong, Koib-Bernard, 
Lucien Brun, Audren de Kerdrel, Paris, 
baron de Ravignan et comte Desbassayns 
de Richemont à la proposition de loi, 
adoptée yar la Chambre des députes .relative 
à la nomination des membres des commis
sions administratives des hospices, des 
hôpitaux et des bureaux de bienfaisance. 

Les votes des sénateurs du Nord, dans ce 
scrutin, ont été les suivants. 

Ont volé pour : MM. Kolb-Bernard, Pajot, 
Théry. 

Ont voté contre : MM. Corne, Dutilleul, 
général Faidherbe, Fournier, Massiet du 
Biest, Merlin, le comte Roger, Testeliu. 

Le Sénat n'a pas adopté. 

Le tirage au sort des bureaux a eu lieu, 
hier, au Sénat. Les représentants du Nord 
ont été répartis ainsi qu'il suit : 2e bureau, 
M. Pajot; 3e, M. le général Faidherbe; 4e, 
MM. Massiet du Biest, Testelin; 3e, MM. 
Corne, Dutilleul, Fournier, Merlin, Théry; 
6e, M. le comte Roger; 7e, M. Kolb-Ber
nard. 

M. Louis Legrand, député du Nord, est 
monte a la tribune pour déclarer qu'ayant 
été porté à tort au Journal Officiel connue 
s'etant abstenu dans le scrutin .-.ui l'article 

ne ferait pas tant d'efforts pour s'opposer | VII de la ,loi contre la liberté de l'ensei 
à l'élévation des droits dans les autres pays. 
Prouvez-moi, par un calcul quelconque, 
que les prix de mêmes fils augmenteront 
après la mise en vigueur du nouveau tarif 
allemand. Vous ne le sauriez pas, vous ne 
l'avez jamais prouvé, parce qu'il est impos
sible de prouver que deui fois deux font 
cinq. 

Les prix des filés allemands, resteront les 
mêmes, car c'est l'Anglais qui paye les 
droits d'entrée, et pour les payer il doit 
vendre moins cher d'autant. Quels intérêts 
les filateurs allemands auraient-ils à aug
menter leur prix au même degré que "la 
douane ? Mais ils seraient alors de nouveau 
écrases par la concurrence anglaise qui se 
trouveraient absolument uans'ia même po
sition qu'auparavant. Ce n'est pas le ren
chérissement de leurs produits que deman
dent les filateurs allemands; c'est la res
triction d'une concurrence effrénée. Quand 
l'Anglais, payant les droits, gagnera moins, 
il ne viendra pas avec tant d'ardeur mon
der de ses produits les marchés allemands. 
Voilà tout ce que désirent les iiiateurs 
d'oulre-Rhiu, rien de plus, rien de moins. 

Les tisseurs n'ont aune point à craindre 
le renchérissement des filés allemands et, 
au point de vue financier aussi, leurs inté
rêts ne sont-ils pas les mêmes que ceux des 
nlateurs ? Le budget allemand a besoin de 
luu millions de marks. Le prince-chancelier 
ne veut pas créer de nouveaux impôts di
rects, déjà assez lourds ; il veut trouver la 
somme a la frontière, payable par des four
nisseurs elranj: ers. Les 'tisseurs échappe
ront ainsi a un impôt direct; est-ce qu'ils 

i n'en profiteront pas à leur tourl Les doua-
' nés rapportent a l'Angleterre, annuelle-
j ment, 49-i millions de francs, et les impôts 
; directs, 1,938 millions. Pourquoi n'abolit-

eiies pas les douanes en créant d'autres 
: impôts directs? Parce que l'impôt des 
I douanes est payé par i étranger. Faites 
; l'épreuve, expédies une barrique de vin du 

Rhin en Angleterre, et vous verrez par le 
; produit net si ce n'est pas vous qui avez 
: paye les droits 

Mais il y a d'autres considérations bien 
autrement importantes à envisager au 
point de vue du bien-être gêner. I. 

Certains tisseurs allemands demandent 
qu'on ne grève plus fortement les matières 
mi- fabriquées. A ce titre on ne devrait pas 
non plus grever le fer, le cuir tanné, les 
peaux préparées, les fils de lin et tant d'au
tres articles mi-fabriques. Que deviendrait 
alors le système nuancier du chancelier? 
Lue lettre morte. El pourquoi laisser la ini-
labiication entre les maius de l'étranger? 
Elle occupe plus de bras et rapporte plus 
de bénéfices que la fabrication linie. Si tel 
n'était pas le cas, quel est le peuple qui 
voudrait s'en charger T 

De quelque côte qu'on examine la ques
tion, ou n'arrive qu'a un résultat : c'est que 
les tisseurs allemands qui s'opposent au 
relèvement du tarif sur les files ne savent 
pas ce qu'ils font. KLe Coton.) 

gnetnent supérieur, il tient à faire consta
ter qu'il a voté en faveur de cet article. 

e t 

RQUBAIX-T0URC0ING 
l e N o r d d o l a F r a n c e 

Voici quels ont été les votes des députés 
• du Nord dans les différents scrutins qui 

ont eu lieu à la séance de mercredi der
nier : 

1° Scrutin sur l'amendement de M. Cunéo 
d'Ornano à l'article 7 du projet de loi relatif 
à la liberté de l'enseignement supérieur. 

Cet amendement est ainsi conçu ; 
a Remplacer l'aiticle 7 par la disposition 

suivante : 
» Pour être admis à diriger un établisse

ment d'enseignement public ou privé, de 
quelque degré qu'il soit, ou à y donner 
l'enseignement, il suffit de satisfaire aux 
conditions d'aptitude et de moralité exi
gées par la loi. 

» Le fait d'appartenir, soit aux congréga
tions organisées conformément aux cultes 
reconnus par l'Etat, soit à des sectes non 
reconnues et à la franc-maçonnerie, n'en-
trainera aucune incapacité. » 

tint voté pour : MM. Georges Brame, I)e-
buc/t//, Plichon , des Rotours, Telliez-Be-
thuue ; 

Ont voté contre : MM. Bertrand-Milcent, 
Giroud, Uuillemin, Louis Legrand, Pierre 
Legrand, Masure, Scrépel, Trystram ; 

N'ont pas pris part ait vole : MM. Girard, 
de Marcère, Mention ; 

Absents par congé : MM.Ioos,baron de La 
Grauge. 

La Chambre des députés n'a pas adopté. 
2" Scrutin sur l'article 7 du projet de loi 

contre la liberté de l'enseignement supé
rieur. 

II est aiusi conçu : 
« Nul n'est admis à diriger un établisse

ment d'euseignement public eu privé, de 
quelque ordre qu'il soit, ni à y donner ren
seignement, s'il appartient a u n e congre-
galion religieuse non autorisée. » 

Ont volé pour ; Alfred Girard, Giroud, 
Guillemin , Pierre Legrand , Masure , 
SCKEPEL, Trystram; 

Ont voté contre : MM. Bertrand-Milcent, 
Brime. Deumli>/. Mention, Plichon, des Ro
tours, Telliez-Béthuue. 

N'ont pas pris part au vote : MM. Louis 
Legrand, de Marcère. 

Le 15 juillet, jour de la Saint-Henri, une 
messe sera dite, à Saint-Martin, à 8 heures, 
pour l'Eglise et pour la Fiance. 

Un grave accident est arrivé ce matin 
au peignage de MM. Isaac Holden et fils, à 
Croix, dans la partie de l'établissement af
fectée à la fabrication des graisses, dirigée 
par M. Goblet. 

Depuis quelques jours, on transformait 
en charpente en fer, la charpente en bois 
qui recouvrait cet atelier, ce travail était à 
peu près termine puisque les couvreurs po
saient leurs pauues, quaud ce malin, vers 
sept heures et demie, sous l'action du vent 
et des pluies de ces derniers jours pro
bablement — la cause réelle n'est pas encore 
exactement connue — un ébranlement 
sensible s'est produit et a détermine en no 
instant l'écroulement de la nouvelle char
pente en fer. Ça a été un sauve-qui peut 
général car une cinquantaine d'ouvriers 
étaient occupés dans cet atelier. 

Beaucoup d'entre eux ont eu la chance de 
s'échapper sains et saufs, mais, malheureu
sement, on a deux morts à déplorer : celles 
d'un peintre et d'un manoeuvre. Douze au
tres ouvriers retirés de dessous les décom
bres sont plus ou moins blessés. On nous 
eu cite un qui a une blessure assez grave 
à la jambe. 

Portés dans une ambulance improvisée, 
ces blessés ont reçu aussitôt les soins de 
trois médecins, MAI. Descarpentries, Sales, 
Delannoy, arrivés en toute hâte sur les 
lieux de l'accident, en même temps que 
M. Deram, curé, et Faulkner, pasteur. Dans 
le sauvetage promptement organise par 
M. Isaac Iloldem-Crolhers, avec le concours 
de M. Pluquet, maire, chacun a rivalisé de 
zèle et de dévouement, et si ce peut-être un 
adoucissement à un pareil malheur, nous 
pouvons assurer que les soins et les secours 
les mieux compris et les plus généreux se
ront prodigués aux infortunées victimes de 
ce triste accident. 

P. S. — M. le Préfet du Nord, M. le Pro
cureur de la République, Dieswal juge sup
pléant au tribunal de Lille, M. Donville 
substit:•'. se sont rendus dans la matinée 
sur les i.eux du sinistre. 

A l'heure où nous mettons sous presse les 
travaux de déblaiement ne sont pas encore 
complètement termines. On trouve d'énor
mes pièces de fer complètement tordues. 

Dé l'enquête ouverte immédiatement, il 
6emble résulter que cet affreux accident, 
qui plonge dans le deuil plusieurs familles, 
peut être attribué à un vice de construc
tion dans la charpente en fer destinée à 
soutenir le bâtiment. 

Voici les noms des ouvriers tués; Char
les Duflot, 41 ans, manœuvre de maçon, 
s été retrouvé avec le crâne fracassé? llênri 
Demeère, peintre en bâtiments, a été tué 
sur le coup. 

Ainsi que nous le disions plus haut, une 
troisième victime est dans un état déses
péré. M. Goblet, ingénieur caimisle chez 
M. Isaac Holdem, venait de quitter le bêti-
ment quelques instants avant l'accident. 

Comme nous l'avons annoncé, c'est di
manche dernier que la Fanfare du pension
nat des frères Maristes, de Lille, est venue 
se faire entendre à la messe de onze heures 
et demie, à. l'Eglise Notre-Dame. 

Cette Fanfare, composée d'environ vingt-
cinq élèves et de quelques Frères, compte 
dans son sein de tous jeunes enfants, dont 
plusieurs pourraient aisément se dissimu
ler derrière leur instrument. Aussi la sur
prise était-elle grande quand on a entendu 
ces jeunes musiciens aborder, avec une 
sûreié d'attaque vraiment remarquable et 
exécuter avec une très-grande facilité 
l'audaute religieux, La Saint-Pierre, de 
Clodomir. Cette exécution n'était pourtant 
que le prélude de deux exécutions plus 
brillantes encore. Les Roses, do M. Carlos 
Scrépel, et ÏAPaUne d'Honneur, de J. llam-
merlé, ont été interprétées d'une façon ma
gistrale, qui prouve que ces jeunes artistes 
ont le vrai sentiment de la musique. Tous 
les exécutants méritent des éloges, néan
moins l'on ne peut laisser passer sans une 
mention toute spéciale le chant pour bary
ton et piston des Roses ; l'ensemble a été 
ravissant. Les parties de basse et de saxo
phone ont aussi été beaucoup remarquées. 

Après la messe, les fanfaristes ont par
couru la rue Nain, la Grande-Place, la rue 
St-Georges et la rue de l'Alouette en exécu
tant des pas redoublés.Ils ont repris ensuite 
le chemin de Lille, en passant par Wasque-
hal, où une réception très-chaleureuse leur 
a été faite. 

Nous devons rendre hommage en termi
nant à M. Deleslraiut, professeur de musi
que, et chef de la fanfare, qui a accompli et 
accomplit encore chaque jour la tâche diffi
cile de faire d'excellents musiciens de ces : 

jeunes enfants. Il est juste de dire que le I 
seul dédommagement que M. Deleslraint 
envie, il l'obtient chaque fois que ses élèves 
se font entendre; il voit que ses efforts ne 
sont pas stériles, car c'est, chaque fois, un 
nouveau succès. 

On nous rapporte que la foudre est tom
bée près du viaduc de la rue de Mouveaux. 
Deux employés de l'octroi, en tournée, que 
la violence des grêlons avait obligés à s'a
briter sous ce viaduc, ont ressenti une 
commotion telle qu'ils en ont momentané
ment perdu l'usage de la parole et de la 
vue. . . . . 

Leur état est maintenant aussi satisfai
sant que possible. 

Nous avons une légère rectification à faire 
au récit que nous avons publié avant-hier, 
concernant les circonstances dans lesquel
les a été commis le vol de la Grand'Rue. Après 
avoir, une première fois, visité son magasin 
pour s'assurer que rien n'y était dérangé, 
M. Lemèrre ne s'est pas recouché mais il 
est allé s'habiller dans sa chambre et c'est 
pendant le court espace de temps qu'il a 
mis à se vêtir que les voleurs, qui avaient 
déjà pris toutes dispositions nécessaires 
pour accomplir prestement le vol, ont brisé 
la glace et opéré ainsi que l'on sait. 

L'enquête suit son cours ; les deux indi
vidus arrêtés, avant-hier, sont toujours 
détenus au dépôt de sûreté; ils persistent 
dans leurs dénégations ; et l'un d'eux. 
Emile R..., serait, nous dit-on, parvenu à 
établir un alibi, néanmoins, la police n'a 
pas cru devoir le relaxer devant une décla
ration qui a été faite par une personne ha
bitant la maison même où le vol a été com
mis. 

La veille ou l'avant-veille du vol, deuxs 
individus,— un grand et un petit, a-t-on 
déclaré, — sonf entrés dans le magasin, ont 
marchandé différents objets et finalement 
ont demandé quel prix coulerait la gra
vure de plusieurs mots sur une médaille. 
Or, le signalement fourni par la personne 
qui se trouvait alors dans le magasin ré
pond à celui de Henri D... et de Emile R... 
Le premier est de taille au-dessous de la 
moj'enne, tandis que R... est de haute sta
ture et quelque peu voûté. 

Les deux détenus seront probablement 
dirigés sur Lille demain matin pour être 
mis à la disposition du Parquet. 

C'est dimanche qu'aura lieu la deuxième 
et dernière journée du grand Jeu de Boule 
à la platine, offert par le Cercle des Carabi
niers lioubaisieas. 

Quinze 9 seulement ont été faits diman
che dernier. 

Nous rappelons que c'est dimanche pro
chain qu'aura lieu le concours internatio
nal d'escrime, offert aux professeurs et 
maîtres français et étrangers, par M. Théo
phile Rassemont, professeur d'escrime à 
Roubaix. 

Nous lisons dans lé Mémorial : 
« La magnifique couronne que les bona

partistes de Lille envoient à Cbislehurst 
pour les funérailles de S. A. Mgr le Prince 
Impérial était exposée hier à la devanture 
du magasin de Mme Desespringale, rue 
Esquermoise. 

x> Cette couronne toute en violettes ordi
naires et violettes blanches entremêlées de 
pensées est fermée par un large nœud de 
ruban aux couleurs nationales voilé de 
tulle noir et sur lequel se détache en lettres 
d'argent l'inscription suivante : 

« Au Prince Impérial 
» LES FIOÉLES DE LILLE. 

» Cette couronne part ce matin pour l'An
gleterre. » 

Un grave accident est arrivé, avant-hier 
soir, vars sept heures, dans la cour de 
M. Grau-Devémy, négociant, rue Dervaux, 
à Tourcoing. 

Un trieur, Henri Houzet, en brouettant 
des balles s'est fracturé la jambe droite. 
— ne halle, mal équilibrée sur le véhicule 
le fit ver.-er brusquement, et Houzet reçut 
ur la jambe ua des deux timons si vigôu-
eûsement qu'il en résulta la fracture. 
Il a reçu immédiatement les soins du 

docteur Catteau qui l'a fait transperter à 
son domicile. Son état n'inspire aucune 
inquiétude. 

La loi Grammont, vient d'être appliquée 
à Emile D..., garçon boucher habitant 
"Waltrelos. 

Emile qui vendait de la viande sur la 
GAnde-Place de Tourcoing lundi dernier, 
impatienté de voir un chien rôder autour 
de son éventiire, lui a donné un coup de 
telle sorte que le pauvre chien en a eu une 
patte cassée. 

Lne plainte contre ce brutal boucher a 
été portée par un témoin du fait, et avec 
raison. Plusieurs contraventions au règlement 
municipal, sur la divagation des chiens, 
ont été constatées hier à Tourcoing. Qu'on 
se le dise ! 

On a arrêté, hier, à Tourcoing. Jules 
Delsaux échappé de Lille où il demeurait 
et où la justice le recherchait pour un vol 
qu'il venait de commettre. 

Toutes les semaines, pendant la saison 
des bains de mer, a dater du 12 juillet, il y 
aura des trains supplémentaires entre Lille, 
Dunkerque et retour, tvec billets spé
ciaux. 

Aller : Départ de Lille, le samedi à b h. 40 
soir. 

etour : Départ de Dunkerque, le lundi 
à 10 h. a matin. 

Le 2' conseil de guerre, dans sa séance 
du lu juillet, a rendu les jugements sui
vants : 

1" Lemglemetz, soldat au 19° chasseurs 
à cheval, accuse de vol d'argent à un mili
taire, a été condamné à un an de prison. 

2°Rousseaux, soldat au 127e de ligne.pré-
venu de désertion, a été condamné a 3 ans 
de prison. 

3° Saverne. soldat au 1errégiment territo
rial d'artillerie, prévenu d insousmission, 
a été acquitté. 

Les journaux républicains de Lille an
noncent qu'un banquet démocratique aura 
lieu le dimanche 2ujuillet, à l'occasion de 
l'anniversaire de la prise de la Bastille, à 
Lille. 

——— m 
EPHEMERID.E RO UBAISIENNE 

11 Juillet 1741. —Les lieutenants et é<-hevins 
du bour»? et Marquisat de Ronbaix établissent 
Claude Thomas maître d'école de cette paroisse 
a eflet d enseigner les enfants du heu à lire 
écrire, les instruire dans la relipion catholique' 
apostolique et romaine, moyennant un salaire 
quil pourra exiger deux poar vu qu'il soit 
raisonnable, lui accordant en outre une pension 
annuelle de 300 livres parisis et une maison 
pour se loger et faire son école, avec exemption 
de tout impôt ; a charge d'enseigner sans 
aucune rétribution six pauvres orphelins (Rt-
gtstreaux résolutions. B. B. 4, f- 29 ) 

Un épouvantable orage, accompagné de 
pluie et de grêle, s'est abattu la nuit der
nière sur notre ville. 

— AVESNKS. —Nos lecteurs n'ont pas oublié 
les trop fameux exploits de Bourgeois, ancien 

| maire radical de (.lageon. Ce triste personna
ge, qui uavait pas un sou Vaillant, s'était 
donné, à son arrivée à Glageon, pour un Cré-

. sus plusieurs fois millionnaire. Grâce à ses 
manières distinguées et à ses procédés aJTa-

| blés, il réussit u inspirer la plus entière con
fiance aux habitants du pays. L'argent afflua 
de toutes parts, et bientôt U put, avec les fonds 
d'autrui, fonder une vaste manufacture de 
chaussures et construire une magnifique mai
son d'habitation. Tout alla bien pendant deux 
ans. Bourgeois éblouissait ses créanciers par 
sa vie fastueuse et les gros intérêts qu'il leur 
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